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"te signée par au moins cinq d'entre
"eux, de reviser leur décision ou d'exercer
"le ou les devoirs qu'ils ont refusé ou
"négligé d'erercer. Dans les trente jours
"suivant la réception de cette demande,
'-les commissaires ou syndics doivent
"signifier par écrit, par l'entremise de
"leur secrétaire-trésorier ou par un huis-
"sier, leur décision à l'un des deux pre-
"îpiers signataires de la dite demande.

"Dans les quinze jours qui suivent la
"signification de la dite décision, ou si
"aucune décision n'est signifiée aux inté-
"ressés dans le délai sus-mentionné de
"trente jours, une requête en appel pour-
"ra être adressée au Surintendant, com-
"me dit est ci-dessus. Le Surintendant
"doit alors exiger des requérants en ap-
"pel la gara ntie que les frais de procédu-
"re de la dite requête en appel seront
"payés et désigne la partie ou les person-
"nes qui doivent supporter ces frais,
"dont il fixe le montant".

Art. 273. - Article 2068 des S. R. P.
Q., à la troisième ligne, retrancher les
mots : "huit mois scolaires" et les rem-
placer par : "les mois d'école".

REGLEMENTS SCOLAIRES.

Art. 157. - Après les mots "l'institu-
teur", à la troisième ligne de l'article
157 des réglements du comité catholique,
retrancher ceux qui suivent : "Doit por-
"ter plainte aux parents de cet élève ou.
"à ceux qui en tiennent lieu, et si l'auto-
"rité de ceux-ci et celle du maître sont
"insuffisantes pour ramener cet enfant
"à de meilleurs sentiments, l'instituteur
doit en prévenir "les" et les remplacer
"par : "peut l'expulser provisoirement de
"sa classe. Dans ce cas, il doit immédia-
"tement en donner avis aux parents de
"cet élève où à ceux qui en tiennent lieu
"et aux", et ajouter à la fin de cet arti-
"cle : "Dans' le cas ou l'instituteur négli-
"gerait d'avertir les commissaires ou
"syndics, comme dit est ci-dessus, les
"parents de l'élève expulsé pourront s'a-
"dresser directement à ceux-ci".

Sur proposition (le l'honorable juge
Jetté, secondé par Mgr l'évêque de Sher-
"brooke, il est résolu: "Qu'un sous-comité
'•composé de Mgr l'évêque de Chicoutimi,

"Mgr l'évêque de Rimouski, l'honorable
"L.-F.-R. Masson, M. H.-R. Gray et le
"Surintendant soit chargé de préparer
"un projet de distribution des allocations
"sur le fonds de l'Education supérieure,
"d'après le principe du rapport adopté à
'·la dernière séance, ce sous-comité de-
"vant faire rapport pour la session de
"mai 1892; et, qu'en attendant, la distri-
"bution des allocations soit faite conmie,
"par le passé."

Lecture d'une lettre de Mme la Supé-
rieure de l'Académie St-Denis, de Mont-.
"réal, informant le Surintendant que s00
"intention est de renoncer à la subven-
"tion accordée à cette institution.

Le comité procède à la distribution di.
fonds de l'Education supérieure.

Séance du 24 septembre.

PRESENTS: - Les mêmes.
Le sous-comité chargé d'étudier les

questions relatives à l'inspection de'
écoles étaient présents : S. E. le cardinal
Taschereau, président, l'honorable I
Archambault et le Surintendant, fait le
rapport qui suit, lequel est adopté :

"Ce sous-comité recommande la din'
"sion des districts d'inspection, pour les
"inspecteurs catholiques, suivant le t
"bleau préparé par le Surintendant de
"l'Instruction publique, qui lui a é
"soumis et qu'il a approuvé."

Le comité ne croit pas devoir prendre
en considération maintenant les denian-
des de recommandation à la charge d'in"
pecteur d'écoles qui lui sont adressées-

Le comité continue la distribution ,
fonds de l'Education supérieure et prOce-
de ensuite à celle du fonds des Municipa-
lités pauvres: et recommande au gouver
nement l'adoption des listes répartis
les allocations accordées sur ces fonda'

Sur proposition de M. P.-S. Murphl'
secondé par Mgr l'évêque de Chicoutin'
il est résolu:

"10 Qu'un certain nombre de médail
"les soient distribuées dans les ecole
"élémentaires et les maisons d'éducation
"supérieure ; , de

"2 Que le Surintendant soit charge
"faire frapper les matières de ces Iédei c
"les qui seront payées sur les fonds de C
"comité :
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